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  Groupe  Morbihannais  de Croisière
Association loi 1901 créée en 1965

Siège Social : Parc du Golfe – Allée Loïc Caradec – 56000 VANNES (tél 02 97 40 60 00)

STATUTS DU GROUPE MORBIHANNAIS DE CROISIERE

I- BUT ET COMPOSITION DE L’ASSOCIATION
Art 1 ; - Il est fondé le 18 octobre 1965, dans le cadre de la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901, une association de durée illimitée portant le nom de «groupe Morbihannais de Croisière » (abréviation G.M.C.) dont le siège est situé Parc du Golfe, Allée Loïc Caradec, 56000 Vannes

Ce siège pourra être déplacé à l’intérieur du département par simple délibération du conseil.

Art 2. – Le but de l’association «groupe Morbihannais de Croisière » est l’initiation, la formation, le perfectionnement à la manœuvre et la navigation sur bateau de croisière en zone côtière, semi-hauturière et hauturière.

Art 3. – Neutralité de l’Association : Le Groupe Morbihannais de Croisière s’interdit toute discussion, propagande ou manifestation d’ordre politique, philosophique ou religieux.

Art 4. – Pour atteindre ce but l’Association «groupe Morbihannais de Croisière » dit G.M.C. s’efforcera de :

· acheter, louer ou affréter gratuitement des bateaux de croisière qu’elle mettra à la disposition des ses membres

· aménager, gérer toutes installations nécessaires à ses activités

· organiser et participer à toutes rencontres sportives et manifestations nautiques

Quelle que soit la part prise par le Groupe dans l’organisation de croisières, la navigation de plaisance reste pourtant une activité sportive qui engage la responsabilité personnelle de ses participants. En aucun cas le «groupe Morbihannais de Croisière » ne peut se substituer et assumer cette responsabilité morale, matérielle et financière

Art 5. – L’Association se compose de :

a) membres dirigeants chargés par le Comité de Direction d’avoir, auprès de ses membres actifs, une action éducative

b) membres actifs

c) membres temporaires présentés par un membre actif

d) membres bienfaiteurs, dont la cotisation est multiple de celle des membres actifs

e) membres d’honneur, non astreints à la cotisation


Art 6. – Le titre de membre d’honneur est accordé par le Conseil d’Administration à des personnes qui ont rendu des services signalés à l’Association. Ce titre leur confère le droit de faire partie de l’Association et de voter à l’assemblée Générale, sans être tenues de payer la cotisation. Les membres sont nommés à vie.


Art 7. – La qualité de membre actif et membre bienfaiteur se perd

· par démission

· par non-paiement de la cotisation

· Par radiation prononcée pour un motif grave par le Conseil d’Administration, après audition de l’intéressé et appel éventuel devant l’assemblée Générale.


Art 8. – La qualité de membre temporaire se perd après 2 années maximum. Elle peut être prolongée pour une année au plus par décision du Conseil d’Administration pour une raison sérieuse.

II -
ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT


Art 9. – Le Groupe Morbihannais de Croisière est administré par un Comité de Direction dont les membres sont élus par l’assemblée Générale prévue à l’article suivant. La durée maximum d’un mandat est de six ans. Le Comité de Direction est composé de six membres au minimum et est renouvelable au moins par tiers tous les deux ans, les membres sortants son rééligibles.


Est éligible au Comité de Direction toute personne de nationalité française, âgée de 18 ans au moins au jour de l’élection, membre de l’Association depuis plus de 6 mois et à jour de ses cotisations. Les candidats n’ayant pas atteint la majorité légale devront, pour pouvoir faire acte de candidature, produire une autorisation paternelle ou de leur tuteur.


Toutefois, la moitié au moins des sièges du Comité de Direction devront être occupés par des membres ayant atteint la majorité légale et jouissant de leurs droits civiques et politiques.


Le Comité de Direction élit chaque année son bureau qui comprend au minimum un Président, un secrétaire et un trésorier et dont les membres devront être choisis obligatoirement parmi les personnes prévues à l’alinéa précédent ; les membres sortants sont rééligibles.


Art 10. – L’assemblée Générale appelée à élire le Comité de Direction est composée de membres remplissant les conditions fixées à l’alinéa suivant. Est électeur tout membre pratiquant, âgé de seize ans au moins au jour de l’élection, ayant adhéré à l’association depuis plus de six mois et à jour de ses cotisations.


Art 11. – Les votes prévus à l’article 9 ci-dessus ont lieu au scrutin secret. Le vote par procuration peut être autorisé statutairement, mais le vote par correspondance n’est pas admis.


Art 12. – Le conseil est investi de pouvoirs les plus étendus pour faire ou autoriser tous actes ou opérations que les statuts ne réservent pas à l’assemblée Générale.


Il peut notamment, sous réservé des articles 16 et 17, faire l’emploi des fonds et décider le budget, autoriser la prise à bail de tous les locaux nécessaires à l’activité de l’association, autoriser toute acquisition ou vente d’immeubles, de rentes, de valeurs mobilières, d’objets mobiliers, statuer sur l’admission, la démission ou l’exclusion des membres de l’association, passer tous accords ou contrats sous réserve de ratification par la plus prochaine assemblée Générale (au cas où cette ratification serait statutaire), pour poursuivre le but de l’association défini à l’article 2 ci-dessus.


Le conseil délègue ses pouvoirs au Président pour assurer l’exécution de ses décisions, en définir le cas échéant les modalités d’exécution et, d’une manière générale, assurer et contrôler le fonctionnement de l’association. En particulier, le Président nomme et révoque le personnel appointé de l’association et fixe ses émoluments.


Le Président peut déléguer une partie de ses pouvoirs mais non la totalité à une ou plusieurs personnes, chaque délégation étant exactement limitée. Le président représente le Conseil en justice et dans tous les actes de la vie civile et ordonne les dépenses.


En cas d’empêchement ou de maladie, le Président est remplacé par le secrétaire général avec les mêmes pouvoirs, sous réserve de ratification dans le délai d’un mois par le Conseil.


Art 13. – Le Conseil se réunit chaque fois qu’il est convoqué par le président ou sur demande de la moitié de ses membres. La présence du tiers de ses membres est nécessaire pour validité de ses délibérations.


Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents. En cas de partage égal le Président à voix prépondérante. Il est tenu un procès verbal des séances. Les copies ou extraits  de ces procès-verbaux sont signés par le Président.


Art 14. – Le Conseil peut modifier le règlement intérieur sous réserve d’approbation de l’assemblée Générale.

III -
ASSEMBLEE GENERALE

Art 15. – L’assemblée Générale de l’Association se compose des membres actifs, des membres d’honneur et des membres bienfaiteurs.


Les membres temporaires peuvent y assister sans voix délibérative. Nul ne peut se faire représenter que par un membre de l’association titulaire du droit de vote. Le conseil peut inviter à l’assemblée Générale, à titre consultatif, toute personne étrangère à l’association dont la présence est jugée utile.


L’assemblée Générale se réunit une fois par an et chaque fois qu’elle est convoquée par le Conseil d’Administration ou sur la demande de la moitié au moins de ses membres titulaires de droit de vote.


La convocation se fait quinze jours francs à l’avance par lettre individuelle indiquant sommairement l’ordre du jour. L’ordre du jour est arrêté par le Conseil d’Administration. Il n’y est porte que des propositions émanant de lui ou soumise préalablement à son agrément et qu’il aura retenu.


Toutefois toutes les propositions communiquées au Conseil d’Administration au moins un mois avant la date de l’assemblée Générale avec la signature de plus de vingt membres titulaires du droit de vote seront obligatoirement débattues par l’assemblée. 


Les scrutateurs sont désignés par l’assemblée


Le secrétaire de séance est désigné par le Conseil


Il est tenu feuille de présence.


Les délibérations sont prises à la majorité de membres présents au représentés. En cas de partage, la voix du Président est prépondérante. Chaque membre de l’assemblée a une voix et autant de voix complémentaires qu’il représente de membres absents sur présentation des pouvoirs dûment établis par ceux-ci.


L’assemblée Générale annuelle entend les rapports sur la gestion du Conseil d’Administration et sur la situation financière et morale de l’association. Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget de l’exercice suivant,     délibère sur les questions mises à l’ordre du jour, donne au Conseil tout pouvoir, pourvoit au renouvellement de membres du Conseil d’Administration et ratifie la nomination des membres d’honneur, prononce la radiation des membres de l’association pour les motifs indiqués à l’article 5 ci-dessus.


Aucune condition de quorum n’est requise pour ces Assemblées Générales ordinaires.


Art 16. – Les délibérations du Conseil d’Administration relatives aux acquisitions, échanges des immeubles nécessaires au but poursuivi par l’association, constitutions d’hypothèques sur les dits immeubles, baux excédants dix années, aliénations des biens immobiliers et emprunts doivent être soumis à la ratification de l’assemblée Générale.


Art 17. – Les délibérations du Conseil d’Administration relatives à l’acceptation des dons et legs ne sont valables qu’après approbation administrative donnée dans les conditions prévues par l’article 910 du Code Civil et les articles 5 et 7 de la loi du 4 février 1901.

IV -
DOTATION – FOND DE RESERVE, RESSOURCES ANNUELLES


Art 18. – La dotation comprend :

· les valeurs mobilières possédées par l’Association

· les immeubles strictement nécessaires aux buts poursuivis par l’Association

· les sommes versées pour le rachat des cotisations

· le dixième au moins annuellement capitalisé du revenu net des biens de l’Association

Art 19. – Il est constitué un fonds de réserve ou est versé chaque année, en fin  d’exercice, la partie des excédents de ressources qui n’est destinée à la dotation, ni nécessaire au fonctionnement de l’association pendant le premier semestre de l’exercice suivant.

La quotité et la composition du fond de réserve, peuvent être modifiées par délibération de l’assemblée Générale.

Ces délibérations doivent faire l’objet, dans le délai de huitaine, d’une notification au Préfet.

Art. 20 – Les recettes annuelles de l’Association se composent :

1) de la partie du revenu de ses biens non compris dans la dotation

2) des cotisations de ses membres

3) des subventions de l’état, des départements, des communes et des Etablissements publics

4) Des ressources créées à titre exceptionnel et, s’il y a lieu, avec l’agrément de l’autorité compétent, telle que : quêtes, conférences,   tombolas, loteries, concerts, bals, spectacles, publications, insignes, etc.


Art. 21 – Il est tenu au  jour le jour, une comptabilité deniers, par recettes et par dépenses et, s’il y a lieu, une comptabilité matière.


Chaque  établissement de l’Association doit tenir une comptabilité distincte qui forme un chapitre spécial de la comptabilité d’ensemble de l’Association.

V -
MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION

Art. 22 – Les statuts ne peuvent être modifiés que sur la proposition du Conseil d’Administration ou du dixième des membres dont se compose l’assemblée Générale et les modifications doivent être présentées quinze jours avant sa réunion. Pour statuer à leur sujet, l’assemblée Générale doit réunir la moitié plus un, des membres   dont elle se compose, sinon, une nouvelle assemblée doit être convoquée et la convocation envoyée quinze jours à l’avance.


Art. 23 – L’assemblée Générale appelée à se prononcer sur la dissolution de l’Association et convoquée spécialement à cet effet, doit comprendre au moins la moitié plus un des membres en exercice.


Si cette proportion n’est pas atteinte, l’assemblée est convoquée à nouveau, mais à quinze jours au moins d’intervalle, et cette fois, elle peut valablement  délibérer quel que soit le nombre de membres présents.


Dans tous les cas, la dissolution ne peut être votée qu’à la majorité des deux tiers des membres présents.


Art. 24 – En cas de dissolution, l’assemblée Générale désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l’Association. Les biens sont dévolus à des Associations ou œuvres similaires, agréées par le Ministère de l’Education Nationale ou désignées par lui.


Art. 25 – Le Président doit faire connaître dans les trois mois, à la préfecture du département ou à la sous-préfecture de l’arrondissement ou l’Association a son siège social, tous les changements survenus dans l’administration ou la direction de l’Association.
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